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’ÉDITO L 

Les projets de nouveaux pro-
grammes de cycle, préparés 
par le Conseil Supérieur des 
Programmes (CSP), sont pu-
bliés par le ministère. Une 
consultation nationale a été 
organisée du 11 mai au 12 juin 
2015, informatisée et indivi-
duelle, pour que les ensei-
gnants donnent leur avis sur les 
programmes qui les concer-
nent. 
Les programmes ont été re-
vus durant l’été par le CSP et 
passeront au Conseil Supérieur 
de l'Education au mois de sep-
tembre. 
Trois programmes sont pro-
posés, correspondant aux trois 
cycles de la scolarité obligatoire 
commune : les cycles 2, 3, 4. 
Le cycle 3 lie école et collège 
(CM1 à 6ème). Pour la pre-
mière fois, les programmes 
sont construits en cohérence 

et continuité du CP à la 3ème. 
Ces programmes ont pour ob-
jectif la maîtrise du socle com-
mun à l’issue de la scolarité 
obligatoire, permettant aux élè-
ves de poursuivre leurs études, 
de préparer leur vie citoyenne 
et leur future insertion profes-
sionnelle. 
L’étape qui s’ouvre est donc 
particulièrement importante, 
puisque les programmes sont 
l’outil professionnel de réfé-
rence qui guide le travail dans 
les classes au quotidien. 
 
Pour le SE-UNSA, ces pro-
grammes doivent en effet avoir 
de la cohérence, avoir plus de 
sens, mais être aussi pratiques 
pour les enseignants et adaptés 
aux élèves. Ils doivent permet-
tre notamment de construire 
des ponts solides entre les dis-
ciplines et les enseignements. 

Le SE-UNSA a demandé au 
ministère, qu'outre ce ques-
tionnaire individuel, les en-
seignants puissent se saisir 
collectivement de ces pro-
grammes dans les écoles et 
collèges, et puissent faire 
connaître par un avis qualita-
tif leurs remarques et propo-
sitions. 

 

Des nouveaux programmes pour toute la scolarisation obligatoire à 
la rentrée 2016 

Franck DELETRAZ 
Secrétaire départemental 
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Claire JULLIEN 
Carte scolaire et retraites 

seunsa21.cartescolaire@gmail.com 
seunsa21.retraite@gmail.com 
Siège en CAPD, CTSD et CDEN 

Marie‐Odile PIERRE 
Permutations 

seunsa21.permuts@gmail.com 
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Secrétaire départemental 

21@se‐unsa.org 
Siège en CAPD, CTSD et CDEN 

Matthieu DROUHIN 
Carrière et ASH 

seunsa21.carriere@gmail.com 
Siège en CAPD, CTSD et CDEN 

Yvain MEULET 
Relais de terrain 

seunsa21.relais@gmail.com 
Siège en CHS‐CT 

Florent DUVERNAY 
Conditions de travail 

chsct21.unsa@gmail.com 
Siège en CHS‐CT 

Rémi MARCAN‐DUMESNIL 
Conditions de travail 
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Siège en CHS‐CT 

Julie CHANTERAULT 
Jeunes enseignants 

jeunesprofs.seunsa21@gmail.com 

Christiane DER 
Siège en CAPD et CTSD 

’équipe du SE-UNSA 21 L 
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L'école maternelle présente une 
spécificité et un rôle essentiel dans 
le monde éducatif et pour la cons-
truction de l'enfant. Mais les dérives 
s'étaient installées au fil du temps. 
Selon Isabelle Racoffier, présidente 
de l'AGEEM (Association générale 
des enseignants des écoles et clas-
ses maternelles publiques), ces nou-
veaux programmes étaient nécessai-
res : « ...le temps limité consacré à la 
formation de la pédagogie de l'école 
maternelle en formation initiale et 
continue, le manque de formateurs 
issus du terrain tant dans les IUFM/
ESPÉ que dans certaines circonscrip-
tions, le nombre limité de recherches 
universitaires concernant l'école ma-
ternelle ont contribué à une mécon-
naissance des modalités d'apprentis-
sage des jeunes enfants. Peu à peu, 
les jeux symboliques, les espaces 
moteurs, de manipulation et artisti-
ques ont été limités et ont parfois dis-
paru des classes. L'évaluation sous 
forme écrite a également participé à 
un changement des pratiques en ac-
croissant le travail sur fiches. La 
course à la performance s'est mise 
peu à peu en place, limitant les diver-
sifications pédagogiques et le temps 
pour apprendre… L'école maternelle 
s'est primarisée, excluant parfois 
les plus faibles. Rappelons-nous 
que l'organisation du cycle 2, à che-
val sur la grande section et les clas-
ses de CP/CE1, avait été conçue à 

l'origine pour transférer les méthodes 
de l'école maternelle à l'école élé-
mentaire. Elle a abouti en 20 ans à 
l'opposé de ce pourquoi elle avait été 
conçue ! » 
 
Les nouveaux programmes recon-
naissent la spécificité de l'école 
maternelle (avec un cycle unique 
depuis la rentrée 2014) en instituant 
une école bienveillante respectueuse 
du rythme et du développement de 
chaque enfant. 

Le langage est toujours une priori-
té et nous pouvons souligner quel-
ques points forts empreints d'une phi-
losophie mettant l'enfant au cœur du 
sujet et le prenant en compte en tant 
qu'acteur et individu : 
« - épanouissement de la personnali-
té de l'enfant, 
- coopération et respect des différen-
ces, 
- égalité filles et garçons, 
- un domaine artistique pris en 
compte dans toute sa dimension 

(arts du visuel, arts du son, arts du 
spectacle vivant) avec l'acquisition 
d'une culture artistique personnelle, 
- structurer la pensée de l'enfant et 
l'amener à comprendre et donner du 
sens aux apprentissages, 
- manipuler, fabriquer... » 
 
A remarquer aussi le retour en 
force du jeu, essentiel dans le déve-
loppement de l'enfant. L'école est 
pensée dans ces programmes 
comme un espace organisé de jeux 
permettant de développer un esprit 
indépendant et structuré. 
 
Comme en 2002, les documents 
d'accompagnement des program-
mes reprennent une place prépon-
dérante pour faciliter l'assimilation et 
la mise en place des nouveaux pro-
grammes. 
 
Il faudra que la formation continue 
et l'accompagnement des équipes 
enseignantes suivent. 
 
 
Pour plus d'info : 
- www.ageem.fr 
- B.O.n° 2 du 26 mars 2015, 
- Site Eduscol : L'école maternelle, le 
cycle des apprentissages 
premiers, 
- l'intégralité des réponses d'Isabelle 
Racoffier dans « l'enseignant » n° 
185. 

Nouveaux programmes : La Maternelle essuie les plâtres dès cette rentrée ! 

P rogramme 2015 et 2016 
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ISAE à 1200 € : Signez la pétition ! 
Grâce à la pétition lancée par le SE-UNSA en septembre 
2011 qui a recueilli près de 35 000 signatures, l’ISAE a été 
créée. 
Son montant annuel de 400€ est encore loin de celui de 
l’ISOE du 2nd degré. 
Pourtant, les enseignants des écoles exercent les mêmes 
missions d’évaluations, de rencontres avec les familles, de 
réunions d’équipe éducative, de mise en place de PPRE, de 
projets personnalisés de scolarisation des élèves handica-
pés, d’orientation en SEGPA ! 
En novembre dernier, la Ministre a répondu au SE-UNSA 
qu’il y aurait une évolution positive de l’ISAE. 
Après les paroles, les actes ! 

 
Les enseignants des écoles demandent l’égalité de traitement et exigent la reconnaissance de leur travail. 
Mêmes élèves, Même suivi, Même indemnité ! 
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Courant juin, le ministère a ren‐
contré les organisations syndicales 
pour leur présenter le projet de 
circulaire d’application de la ré‐
forme du collège. Cette circulaire 
est importante car elle apporte des 
réponses aux interrogations qui 
subsistent et permet de mieux 
comprendre la mise en œuvre du 
nouveau collège, notamment l’u‐
sage des heures professeurs, le 
fonctionnement des EPI et de l’ac‐
compagnement personnalisé. 
 
Le projet de circulaire éclaire très 
largement la façon dont la réforme 
sera mise en place. Elle fait 
confiance aux équipes tout en 
proposant un cadre précis et 
des exemples pertinents. Elle 
fait une large place à la forma‐
tion et à l’accompagnement de 
la réforme. 
Sur certains points cependant, 
la circulaire doit encore être 
améliorée et clarifiée. 
 
Le SE‐UNSA a demandé des amélio‐
rations : 
• Une introduction plus explicite 
sur le sens de la réforme : priorité 
aux plus fragiles et mise en cohé‐
rence des structures, des program‐
mes et de l’évaluation. 
• L’affirmation de la nécessaire 
mixité sociale et scolaire des clas‐
ses. 
• L’implication de tous les profes‐
sionnels dans les enseignements 
complémentaires (CPE, personnels 
sociaux et de santé, Copsy) et l’im‐
portance des partenariats. 
• La reconnaissance du rôle pivot 
des enseignants documentalistes 
dans les enseignements complé‐
mentaires et en particulier dans 
l’EPI Information Communication 
Citoyenneté. 

• L’attention à porter dans les em‐
plois du temps aux créneaux libé‐
rés pour le travail en équipe. 
• La clarification du statut et de 
l’organisation des EPI Langues et 
culture de l’antiquité. 
• La garantie de moyens pour pé‐
renniser et développer les LVR. 
 
Le SE‐UNSA continue de porter 
des revendications pour une mise 
en œuvre exigeante de la réforme, 
qui bénéficie à tous les profes‐
seurs et à tous les élèves. En syndi‐
cat utile, le SE‐UNSA continue à 
agir concrètement. 

Ce que défend le SE‐UNSA  
 
Le SE‐UNSA veut un nouveau col‐
lège pour TOUS les élèves 
• Le même horaire pour tous avec 
des modalités de travail variées 
pour accrocher davantage d’élèves 
• Un temps d’accompagnement 
garanti à tous 
• Des nouveaux programmes cen‐
trés sur le développement des 
compétences du socle et l’accès à 
une culture partagée 
• Des enseignements thématiques 
pour tous, dans lesquels ils déve‐
loppent en particulier des compé‐
tences de coopération et d’autono‐
mie 
• Une évaluation qui privilégie la 
dimension formative 
• Le remplacement du Diplôme 

National du Brevet par le Brevet du 
Socle Commun dont l’attribution se 
fait au vu du parcours de l’élève et 
d’une ou deux épreuves sur projet. 
 
Le SE‐UNSA veut un nouveau col‐
lège avec TOUS les enseignants 
• Des volumes horaires par disci‐
pline inchangés, dont une partie 
sera consacrée à « travailler autre‐
ment » 
• Des heures‐profs en plus des 
heures‐élèves (3 heures par ni‐
veau) pour travailler en groupes ou 
en co‐animation 
• Des enseignements thématiques 

ouverts dans lesquels toutes les 
disciplines (y compris celles qui 
n’existent qu’en option faculta‐
tive pour l’instant ) peuvent se 
retrouver 
• La fin de la concurrence entre 
programmes et socle : des pro‐
grammes qui déclinent les com‐
pétences du socle, précisent les 
niveaux de maîtrise attendus et 
fournissent des exemples de 

situations d’apprentissage et d’é‐
valuation 
• Une autonomie pédagogique ré‐
elle, une confiance accrue dans 
l’expertise pédagogique des ensei‐
gnants 
• Une formation continue et un 
accompagnement solide à la mise 
en œuvre de la réforme. 
 
 
Nous sommes à votre disposition 
pour organiser des stages d’infor‐
mation syndicale dans votre éta‐
blissement. 

La circulaire d’application « Collège 2016 » est parue au BO le 2 juillet. Elle précise les modalités de 
mise en œuvre de la réforme. Les établissements ont l’année 2015/2016 pour s’y préparer.  

C ollège 2016 
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Les décisions concernant la 
fusion des régions Bourgogne 
et Franche Comté sont tombées 
fin juillet. En termes de communi-
cation, le choix de la date ne té-
moigne pas d’une grande assu-
rance de la part de nos responsa-
bles nationaux. Les annonces 
sont sans surprise : Dijon est capi-
tale régionale provisoire, mais 
Besançon récupèrerait le rectorat 
de région ainsi que la DIRECCTE 
(politique économique) ainsi que 
la direction régionale de pôle em-
ploi.  
 
Pour l’éducation nationale, il n’y 
aurait donc qu’un rectorat mais 
deux académies (au moment ou 
nous imprimons). Pour les ensei-
gnants cela ne changerait rien. 
 
A l’UNSA, on a tout de même du 
mal à être pour. En effet, cette 
réforme est loin d’être sans consé-
quence pour les agents, notam-

ment nos collègues administratifs 
du rectorat. On nous promet qu’il 
n’y aura pas de mobilité géogra-
phique forcée, mais nous savons 
déjà que pour certains personnels 
de la DIRECCTE ce n’est pas le 
cas ! Rappelons que le but de la 
réforme est de dynamiser les terri-
toires et non de faire des écono-
mies d’échelle. A l’UNSA, nous 
serons vigilants et accompagne-
rons au mieux tous les personnels 
concernés. 
 
Autre point de vigilance : la 
carte scolaire. 
Si pour le second degré les taux 
d’encadrement de l’académie de 
Besançon et ceux de Dijon sont 
équivalents, il n’en est pas de 
même pour le premier degré où le 
P/E de Besançon est à 5,3 contre 
5,7 pour Dijon. Quand on sait que 
sur la base des effectifs élèves de 
l’académie de Dijon, cela fait un 
écart de plus de 500 postes, on 

peut avoir quelques inquiétudes.  
 
Va-t-on vouloir tendre vers un 
équilibre ?  A quelle échéance ? 
Les particularités comme la 
grande ruralité pourront-elles être 
prises en compte ? Cela promet 
des débats houleux et des cartes 
scolaires qui déchantent. 
 
Non, on a vraiment du mal à être 
pour. Peut-être que dans 20 ans 
cette réforme apparaitra comme 
l’élément déclencheur d’un nouvel 
élan, mais dans 20 ans, la plupart 
d’entre nous sera en retraite et 
nos élèves, espérons-le, auront 
trouvé leur place dans la société.  
 
D’ici là, il va falloir faire face au 
quotidien. 
 

Bruno Guého 
Secrétaire Régional UNSA Education 

Najat VALLAUD-BELKACEM a 
annoncé officiellement la « créa-
tion d’un corps unique de psycho-
logues de l’Éducation nationale ». 

Lors des réunions des groupes 
de travail mis en place par le mi-
nistère, d’abord pour les RASED, 
puis pour l’orientation, et enfin 
pour le recrutement et la forma-

tion des psychologues, le SE-
UNSA s’est fortement investi, 
pour faire reconnaître l’identité 
professionnelle et l’expertise des 
psychologues exerçant dans l’É-
ducation nationale. 

Aujourd’hui, le ministère s’en-
gage enfin à créer le corps uni-
que des psychologues de l’Édu-
cation nationale regroupant les 
actuels psychologues scolaires et 
conseillers d’orientation psycho-
logues. Ces professionnels qui 
exercent une profession régle-
mentée, bénéficieront d’un nou-
veau statut, de nouvelles modali-
tés de recrutement et d’évolution 
de carrière. L’organisation de la 
profession participera à l’amélio-
ration du lien école-collège qui 
fait partie des axes essentiels de 

la loi d’orientation et renforcera la 
place et le rôle des psychologues 
de l’EN, dans le service rendu 
aux élèves, aux familles et aux 
équipes éducatives. 

Les réflexions engagées lors des 
réunions du groupe de travail ont 
permis l'élaboration d'un cahier 
des charges qui est maintenant 
terminé. Les services du minis-
tère vont pouvoir commencer la 
rédaction du décret statutaire. Le 
SE-UNSA suivra, avec attention, 
la traduction réglementaire de ce 
cahier des charges. 

La ministre annonce la création du corps des psychologues de l’Education nationale 

La nouvelle région Bourgogne-Franche Comté… 

P sychologues scolaires 

F usion des régions 

L’Enseignant de la Côte d’Or - rentrée 2015 - page 7 



Après des vacances estivales bien reposantes, 
nous voilà de retour dans nos classes avec des 
couleurs et le sourire… Enfin j’espère ! 
A partir de septembre, il y aura 94 stagiaires dans 
nos différentes écoles. Ils seront à mi-temps à 
l’ESPE et à mi-temps en classe. Ce sera pour eux 
une période intense puisque, en plus de la classe 
à préparer, ils devront simultanément valider leur 
Master 2 avec, en point d’orgue, la restitution et la 
soutenance du mémoire au mois de mai. 
Nous leur souhaitons la bienvenue dans notre 
métier. 
Les militants du SE-UNSA sont à votre disposi-
tion, n’hésitez pas. Nous serons également pré-
sents pour vous renseigner tout au long de l’an-
née à l’ESPE. Nous assurerons des permanences 

les lundis midi dans l’atrium de l’ESPE de Dijon, 
rue Charles Dumont. 
Pour cette rentrée, je laisse ma place pour le suivi 
des jeunes profs en début de carrière. C’est Julie 
Chanterault, professeur des écoles sur la zone 
d’Auxonne-Beaune qui me remplacera pour cette 
mission. 

Franck DELETRAZ 
 
 

Pour nous contacter : 
jeunesprofs.seunsa21@gmail.com 

03 80 55 50 35 

Stagiaires 1er degré 

Après l’annonce brutale de la mise en extinction du dispositif Emploi Avenir Professeur 
mi-juin, nous en savons désormais un peu plus sur le nouveau dispositif qui le remplace-
ra. Le SE-UNSA vient de rencontrer le ministère sur le sujet. 
Il s’agira de décliner aux mé-
tiers de l’enseignement et de 
l’éducation, le plan global ap-
prentissage prévu dans la 
fonction publique. Pour l’Educa-
tion nationale, il s’agirait de pro-
poser à des étudiants des 
contrats à quart temps dès la li-
cence 2 et jusqu’au Master 1 
MEEF (métiers de l’enseigne-
ment, de l’éducation et de la for-
mation). En licence, ces étudiants 
seraient placés aux côtés de tu-
teurs (enseignant ou CPE), qui 
les assisteraient et les initieraient 
progressivement à la complexité 
du métier. 

Ces contrats d’apprentissages 
seraient proposés en priorité 
aux étudiants boursiers dans 
des académies et/ou de niveaux 
ou disciplines d’enseignement qui 
peinent à recruter. La rémunéra-
tion serait celle de l’apprentis-
sage qui tient compte de l’âge et 
du nombre d’années en contrat. 
Elle sera cumulable aux bourses 
et ne devrait pas être très diffé-
rente de la situation des EAP. 

Pour le SE-Unsa, ces annonces 

vont dans le bon sens notam-
ment parce qu’elles n’abandon-
nent pas le soutien aux étudiants 
socialement les plus fragiles et 
qu’elles visent à soutenir le vivier 
des futurs professeurs tout en 
soutenant les écoles et les éta-
blissements. Elles méritent ce-
pendant d’être détaillées par le 
ministère pour s’assurer que la 
bonne idée soit à la hauteur de 
ses ambitions  transforme bien 
en dispositif viable. Il y a nécessi-
té de préciser sans tarder les élé-
ments de rémunération de cette 
formation en alternance. 

Ceci étant, il faut tirer les le-
çons du plan EAP inauguré il y 
a seulement deux ans. 

La question de l’accompagne-
ment jusqu’au concours est pri-
mordiale. Les futurs « apprentis 
enseignants » devront pouvoir 
bénéficier de modules de prépro-
fessionnalisation dans les Espé 
reconnus par des crédits (ECTS). 
Leurs tuteurs devront être soute-
nus dans leur mission pour qu’ils 
puissent jouer pleinement leur 
rôle. 

Le suivi administratif et pédagogi-
que du dispositif devra être assu-
ré par un seul interlocuteur pour 
les étudiants comme pour leurs 
tuteurs. Il ne doit plus être ques-
tion de s’adresser au rectorat 
pour la rémunération, à l’Espé 
pour l’accompagnement et à l’u-
niversité pour la reconnaissance 
de cette activité professionnali-
sante. 

Le Master Meef devra proposer 
l’alternance dès la M1 pour que 
cet « apprentissage » représente 
une chance de plus de réussite 
au concours et non un  handicap 
du fait de l’incompatibilité des 
cours avec les horaires du 
contrat. 

Ce nouveau dispositif doit entrer 
en vigueur dès le mois de sep-
tembre 2015. Le SE-Unsa a sou-
haité que ce soit effectivement le 
cas pour ce qui est du contrat 
des étudiants mais que l’on se 
donne le temps pour la mise en 
route effective. 

Des EAP aux Apprentis 

J eunes 
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Pré-rentrée des enseignants Lundi 31 août 2015 

Rentrée des élèves Mardi 1er septembre 2015 

Automne 
Fin des cours : samedi 17 octobre 2015 
Reprise des cours : lundi 2 novembre 
2015 

Fin d’année Fin des cours : samedi 19 décembre 2015 
Reprise des cours : lundi 4 janvier 2016 

Hiver Fin des cours : samedi 13 février 2016 
Reprise des cours : lundi 29 février 2016 

Printemps Fin des cours : samedi 2 avril 2016 
Reprise des cours : lundi 18 avril 2016 

Eté Fin des cours : mardi 5 juillet 2015 

Début avril, la ministre a annoncé 
des changements dans le ca-
lendrier scolaire :  
 des nouvelles zones pour pren-

dre en compte la réforme des 
régions 
 une rentrée des élèves toujours 

en septembre 
 des vacances de printemps 

avancées pour satisfaire les pro-
fessionnels des zones de monta-
gnes 
 le pont de l'ascension pour tous 

Concrètement cela donne pour 
2015/2016 : 
 une rentrée des élèves le 1er 

septembre au lieu du 31 août => 
la journée de classe perdue étant 
reportée début juillet 
 le début des grandes vacances 

le mardi 5 juillet après la classe 
=> le lundi 4 et le mardi 5 com-
pensant la rentrée retardée d’une 
journée et le vendredi de l’ascen-
sion 
 

Les vacances de printemps avan-
cées d’une semaine pour toutes 
les zones => une dernière pé-
riode, déjà trop longue, rallongée 
d’autant ! 
 
► Le SE-UNSA n’était pas satis-
fait de la précédente version du 
calendrier scolaire et l’est encore 
moins de celle-ci qui déséquilibre 
davantage le rythme de l’année 
scolaire.  

Calendrier scolaire 

Calendrier des instances CAPD et CTSD 

Période 1 Ajustements de rentrée pour la carte scolaire et le mouvement 
 

Période 2 
Permutations informatisées 

Listes d’aptitude direction d’école 
Bilan de rentrée 

Avancement et départ en stage 

Période 3 
Allègements de service, postes adaptés, congé de formation professionnelle 

Attribution des moyens 
Résultat des permutations informatisées 

Demandes d’ineat/exeat 

Période 4 
Temps partiels, disponibilité 

Carte scolaire 
Mouvement 

Période 5 Ajustements de fin d’année carte scolaire et mouvement  

C alendriers 
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Pour s’inscrire à une ou 
plusieurs RIS, prévenir 
sa hiérarchie de sa 
participation au(x) RIS 
du SE-UNSA dès que 
possible (modèle de 
lettre sur le site) 

 RISTT classique   RISTT à thèmes 

Pour le 1er trimestre, le SE-UNSA organise 4 stages destinés 
aux enseignants du premier degré. 
Chaque enseignant a droit à 12 jours de formation syndicale par an. 
Ce serait dommage de ne pas en utiliser au moins un ! 

Début de carrière - 1ère inspection 
Vendredi 16 octobre 

Tu es T2 et tu souhaites te préparer à ta 
1ère inspection, le SE-UNSA met des 
outils à ta disposition pour t’aider. Les 
droits et les devoirs des enseignants, le 
déroulement de la carrière, l’actualité du 
métier...  

   Permuts 
Mercredi 18 novembre (matin) 

Tu veux changer de département ? Le 
SE-UNSA t’aide à préparer ton dossier 

et te suit durant toute la procédure. 

Direction 
Semaine du 23 au 27 novembre 
Tu souhaites t’inscrire sur la liste 
d’aptitude de direction ? Le SE-

UNSA te propose des outils pour 
t’aider à préparer l’entretien de 

direction. 

Pour s’inscrire à un ou 
plusieurs stages : 
- remplir le questionnaire 
sur le site se-unsa 21 
dans l’onglet « Stages et 
RIS » 
- 1 mois avant la date de 
stage : prévenir sa hié-
rarchie de sa participa-
tion au(x) stage(s) du 
SE-UNSA (modèle de 
lettre sur le site) 

Les RIS sont à déduire de l'enveloppe des 108 heures. 
Chaque enseignant peut participer à : 
- 2 demies-journées hors temps devant élèves 
- 1 demi-journée sur le temps devant élèves 

Préparer sa retraite 
Mercredi 4 novembre (matin) 

Quand partir en retraire ? Avec quelles 
conditions ? Ces questions, on se les 

pose toutes et tous. Le SE-UNSA est là 
pour vous éclairer. 

D’autres stages seront proposés pour 2016. Nous vous informerons. 

BEAUNE - Maison des Associations 
Mercredi 7 octobre 9h-12h  
Mercredi 7 octobre 13h30-16h30) 
 
DIJON - lieu à préciser 
Vendredi 2 octobre 14h-17h 
Samedi 3 octobre 9h12h 
 
MONTBARD - lieu à préciser  
Mercredi 14 octobre 9h-12h 
Mercredi 14 octobre 13h30-16h30 

Où? Dans une école 
 
Qui ? Les enseignants de l’école qui 
accueille et des écoles des alentours  
 
Quand ? Pendant la pause méridienne 
ou le soir 
 
Quoi? Avancement, fiche de paye,  
mobilité, …. mais aussi sur tout thème 
de votre choix 
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L es stages du SE-UNSA 21 (1er trimestre) 

R éunions d’info syndicale 


